
Permettre à des seniors de venir se reposer dans une structure sécurisée
après une hospitalisation .

Permettre à des seniors qui effectuent des travaux d’être hébergé durant ces
travaux.

Les hébergements temporaires existent dans les EHPAD, mais pas dans les résidences autonomie.
Entrer en résidence autonomie est un changement de vie, souvent les personnes hésitent, se
questionnent. L’idée de créer un hébergement temporaire permettrait ainsi aux personnes de venir
vivre au sein d’une résidence quelques semaines afin de se rendre compte si ce mode de vie pourrait
correspondre à leurs attentes. Au sein de la résidence, la CCAS recevait des appels de personnes de
seniors sortant d’hospitalisation qui cherchaient un hébergement temporaire pour se reposer
quelques semaines.

PUBLIC VISÉ :
LES SENIORS DE LA VILLE

L’ORIGINE
DU PROJET

RÉSUMÉ
Création d’un appartement meublé d’hébergement temporaire au sein de la résidence autonomie Eugénie
Cotton.

APPARTEMENT MEUBLÉ D'HÉBERGEMENT TEMPORAIRE
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LES OBJECTIFS DU PROJET
Accueillir des seniors autonomes temporairement en amont d’un
hébergement définitif. 
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LES ÉTAPES
DU PROJET
Identification du besoin : 2020
Lancement du projet : 2021
Réalisation du projet : 2021

HABITAT LIEN SOCIAL 
& SOLIDARITÉ

AUTONOMIE,
SERVICES & SOINS



LE SÉQUENÇAGE DU  PROJET

RESSOURCES MOBILISÉES
LE BUDGET DÉDIÉ
AU PROJET

Le coût du projet correspond à l’achat
de mobilier et électroménager pour
équiper l’appartement

Lors de déménagement de résidents, les
familles souhaitent souvent laisser des
meubles dont ils n’ont plus l’utilité. C’est
ainsi que la CCAS a présenté le projet à
plusieurs familles qui avait souhaité donner
des meubles au départ de leur parent. 

BILAN 
DU PROJET 

Depuis 4 ans, l’appartement est
loué régulièrement. Plusieurs
personnes ont occupé
l’appartement durant plusieurs
semaines puis ont poursuivi les
démarches pour intégrer
définitivement la résidence ;
d’autres sont venus
temporairement avant de retourner
vivre dans leur logement.

Toutes les personnes qui sont
venues dans l’hébergement
temporaire ont été satisfaites de
leur séjour. Les informations
concernant la création de cet
appartement d’hébergement
temporaire ont déjà été transmises
à d’autres résidences autonomies
en vue de créer également ce type
d’hébergement. Cette action est
pérennisée puisque ce logement
existe depuis maintenant 4 ans et
est régulièrement occupé par des
seniors.

LES PARTENAIRES
DU PROJET

Il a été nécessaire de créer un
contrat de séjour spécifique pour
l’hébergement temporaire, mais
également de mettre en place une
procédure d’admission plus rapide
que l’hébergement définitif avec la
transmission d’une grille AGGIR.
Le projet a été présenté et validé par
le conseil d’administration du CCAS.

LE PLAN 
DE COMMUNICATION
Lors de la journée porte ouverte
au sein de la résidence, une
visite et une information sur cet
hébergement temporaire est
effectué.
Des articles ont été effectués
dans le journal de la commune.
Dans la lettre infos seniors.
Dans le flyer de présentation de
la résidence.
Verbalement lors de différentes
rencontres tout au long de
l’année avec les seniors.

LA PARTICIPATION
AU CŒUR DU PROJET


